
vinces dépandantes et appartenantes au dit Royaund ; et queje
le défendrai de tout mon pouvoir contre toutes Conspirations, et
attentats perfides quelconques qui seròiit faits contre sa Per-
sonne, sa Couronne et sa Dignité ; et que je ferai totis nies ef-
forts pour découvrir et faire connoître à sa Majesté, ses fléritier.
ou Successeurs, toutes Trahisons, Conspirations et Attentats per-
fides que je saurois être tramés contre lui, 'ou aucun d'eux:
je Jure tout ceci sans aucun équivoque, subterfuge mnetal où
restriction secrete, et renonçant à touts Pardons et Dispeilses

'aucun personne ou pouvoir quelconques à ce contraires.
Ainsi DIEU me soit en Aide.

XXX. Et il est de, plus statué par la. dite autori-
té, que toute fois qu'aucun Bill, qui aura été passé
par le Conseil Législatif et par la Chambre d'As-
semblée, dans lune ou l'autre des dites Provinces
respectiveinent, sera présenté pour Iapprobation
de sa Majesté au Gouverneur ou Lieutenant Gou.
verneur de telle Province, ou à la Personne. qui
aura l'Administration du Gouvernement de, sa Ma-
jesté, tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur,
ou la Personne qui aura l'Administration du'Gou;-
Vernement sera, -et est par ces -présentes autorisé et
requis de déclarer, suivant sa discretion, mais sujet
négnmoins aux conditions contenues dans cet Acte,
et à telles irstructions qui pourront être -données
de tems à autre à cet égard par sa Majesté,. ses Héi-
ritiers ou Successeurs, qu'il donne son approbation
à tel Bill au nom de sa Majesté, ou qu'il rétient
l'approbation de sa Majesté sur tel Bill,. ou qu'il
remet tel Bill jusqu'à la signification. du plaisir de
sa Majesté sur icelui.

XXXI. Pourvû toujours, et il est de plus statué
par la dite autorité, que toute fois quaucun Bill
qui aura été ainsi présenté pour l'approbation de sa
Majesté, à tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
ou Xlersonne qui aura l'Administration du Gouver-
iiement, nara été approuvé au nom- de'sa. Majesté
par tel Gouverneur,, Lieutenant Gouveneu.r, oiu


